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ARRETE d’enregistrement 
 et de prescriptions particulières  

relatif à l'exploitation d’un élevage porcin 
par le GAEC DE PEN COAT MEUR 

au lieu-dit « Pen Coat Meur »   
sur la commune de LANDIVISIAU 

  
N°° 62-2015/E  
 

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014) ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 344/2001A du 6 décembre 2001 autorisant le GAEC DE PEN COAT 

MEUR à exploiter un élevage porcin au lieu-dit « Pen Coat Meur » à LANDIVISIAU ; 
 
VU la demande présentée le 22 juillet 2014 par le GAEC DE PEN COAT MEUR pour 

l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la mise à jour de la gestion des effluents 
(transfert de liser – actualisation du plan d’épandage) et de l’actualisation de la productivité 
de l’élevage autorisé par l’arrêté préfectoral susvisé ; 

  
VU  l’avenant au dossier présenté le 20 janvier 2015 ; 
 
VU   le dossier technique annexé à la demande ; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU l’avis émis par  M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 

de santé, le 1er septembre 2014, 
 

VU le rapport n° 2015-02128 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 17 avril 2015; 

 
VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en sa séance du 21 mai 2015 ;  
 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et l’avis émis; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 
par les pétitionnaires n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-
1 du Code de l’Environnement, notamment la commodité du voisinage, pour la santé, la s écurité et 
la salubrité publiques et pour la protection de l’Environnement ; 
 
CONSIDERANT que l’article 1 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 susvisé indique que 
des prescriptions  particulières peuvent être assorties dans les conditions fixées par les articles L 
512-7-3 et L 512-7-5 du code de l’environnement ; 
 
CONSIDERANT que l’article L512-7-3 du code de l’environnement permet d’édicter des 
prescriptions particulières, pour la protection des intérêts listés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement, complétant ou renforçant certaines dispositions de l’arrêté ministériel fixant les 
prescriptions générales applicables aux élevages soumis au régime de l’enregistrement susvisé ; 
 
CONSIDERANT que l'intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours 
qui lui était imparti à compter de la notification du projet d'arrêté; 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
 

TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin et bovin exploitées par le GAEC DE PEN COAT MEUR 
sur le site de « Pen Coat Meur » sur la commune de LANDIVISIAU (siège social : Pen Coat 
Meur à Landivisiau), faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
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Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime  
E/DC/D (*)  

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

1680 animaux équivalents répartis 
comme suit :  
152 reproducteurs 
1104 porcs de plus de 30 kg 

(hors reproducteurs)  
600 porcs de moins de 30 kg 

  

E 

(*)E enregistrement, D déclaration, DC déclaration avec contrôles périodiques  
 
autre cheptel: vaches allaitantes et la suite. 
 
Article 1.2.2 : Emplacements des installations 
 
Les installations concernées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 
 

Commune Parcelle référence cadastrale Lieu-dit 
LANDIVISIAU Section ZI  

n° 12a – 105-106 
Pen Coat Meur 

 
Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 344/001A du 6 décembre 2001 sont abrogées. 
 
Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Les prescriptions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées 
et renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.  
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TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Article 2-1-1 : Aménagement de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif 
aux distances d’implantation de bâtiments et annexes.  
 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Pour la protection des intérêts cités à l’article L511-1 du code de l’environnement, les prescriptions 
générales applicables aux installations sont complétées ou renforcées par celles des articles 2.2.1 à 
2.2.x ci-après  
 
Article 2.2.1 : Transfert de lisier vers la station de traitement exploitée par l’EARL LE GOFF 
à LANDIVISIAU 
 Transférer annuellement au minimum la quantité de lsiier prévue dans le dossier, soit 625 m3 

ou 3500 UN d’azote par an. 
 
 Réaliser 2 analyses par an (MS, NTK, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K20) sur 

l’effluent transféré. 
 
 Tenir à jour un document de traçabilité comprenant les dates et résultats d’analyse, les quantités 

transférées (joindre les justificatifs originaux des bons d’enlèvement). 
 
 L’exploitant est tenu d’avertir le service d’inspection des installations classées de toute rupture 

de contrat dès lors qu’il en prend connaissance ou de tout événement s’opposant à la reprise des 
déjections et de proposer une mesure alternative. En l’absence de solution de subsitution, les 
effectifs d’animaus devront être réduits. 

 

TITRE 3  –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
 

 

Article 3.2 : Sanctions 
 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présenta arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre Ier du livre V du Code de 
l’Environnement.  

 
Article 3.3 : Délais et voies de recours 

 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.  
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
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ARRETE d’enregistrement  
relatif à l'exploitation d’un élevage porcin 

par l’EARL DE PEN AR CREACH 
au lieu-dit « Pen Ar Créach »   

sur la commune de PLOUIDER 
  
N°° 75-2015/E  

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 55/93D du 4 mai 1993 relatif à l’exploitation par le GAEC PEN AR 

CREACH d’un élevage porcin au lieu-dit « Pen Ar Créach » à PLOUIDER ; 
 
VU le récépissé de changement d’exploitant (changement de statut juridique) délivré le 19 

septembre 2012 à l’EARL DE PEN AR CREACH ; 
 
VU la demande présentée le 19 décembre 2014 par l’EARL DE PEN AR CREACH pour 

l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la restructuration et de la mise à jour du 
plan d’épandage de son élevage porcin à « Pen Ar Créach » à PLOUIDER ; 

 
VU   le dossier technique annexé à la demande ; 
 
VU   l’avis émis par  M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 

de santé, le 20 janvier 2015, 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU le rapport n° 0529 2777et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 
installations classées en date du 8 juillet 2015; 

 
VU les autres pièces du dossier ; 
 
CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et l’avis émis par M. le directeur de la 

délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé ;  
 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 

par le pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article 
L511-1 du Code de l’Environnement  

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
A R R E T E 

 

TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin exploitées par l’EARL DE PEN AR CREACH (siège 
social : Pen Ar Créach- PLOUIDER), sur le site de « Pen Ar Créach » sur la commune de 
PLOUIDER faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
 
Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime  
E/DC/D 
(*)  

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

598  animaux équivalents répartis 
comme suit :  
- 158  reproducteurs 
- 20 porcs de plus de 30 kg (hors 
reproducteurs)  
- 520 porcs de moins de 30 kg 

 

E 

(*) E enregistrement. 
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Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 4 mai 1993 sont abrogées,   sauf la disposition suivante 
qui est maintenue au titre du bénéfice de l’antériorité des installations existantes : 
 
 Maintien de l’exploitation des bâtiments existants et annexes à moins de 100 m de tiers. 

  
Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Sans objet. 
 
Chapitre 1.4 Mise à l’arrêt définitif d’un site 
 

Sans objet. 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Sans objet. 
 

TITRE 3 –  MODALITES D’EXECUTION, VOIE DE RECOURS 

Article 3.1 : Frais 
 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.  
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PREFET DU FINISTERE 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, BOULEVARD DUPLEIX - 29320 QUIMPER  CEDEX 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr -  SITE INTERNET : www.finistere.gouv.fr 

 

ARRETE d’enregistrement  
relatif à l'exploitation d’un élevage porcin 

par l’EARL DE PEN AR CREACH 
au lieu-dit « Kermerrien »  

 sur la commune de SAINT MEEN 
  
N°°76 -2015/E  

Le préfet du Finistère 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

VU le code de l'environnement et notamment les Titres II et IV du Livre 1er, le Titre 1er du Livre 
II et le Titre 1er du Livre V, avec en particulier la section II du chapitre II concernant 
l’enregistrement ; 

 
VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l'arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014, établissant le programme d'actions régional à 

mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine 
agricole ; 

 
VU  le guide départemental de référence pour la défense extérieure contre l'incendie approuvé par 

l’arrêté préfectoral n° 2014156-0005 du 5 juin 2014 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 43/93 A du 4 mai 1993 autorisant le GAEC DE PEN AR CREACH à 

exploiter un élevage porcin au lieu-dit « Kermerrien » à SAINT MEEN ; 
 
VU la demande présentée le 19 décembre 2014 par l’EARL DE PEN AR CREACH pour 

l’enregistrement de ses installations dans le cadre de la restructuration et la mise à jour du 
plan d’épandage de son élevage porcin à « Kermerrien » à SAINT MEEN ;  

 
VU   le dossier technique annexé à la demande ; 
 
VU l’avis émis par M. le directeur de la délégation territoriale du Finistère de l'agence régionale 

de santé, le 20 janvier 2015, 
 
VU le rapport n° 2015 04253 et les conclusions de l’inspecteur de l’environnement spécialité 

installations classées en date du 8 juillet 2015; 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 
Bureau des installations classées 
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VU les autres pièces du dossier ; 
 

CONSIDERANT les éléments techniques du dossier et l’avis émis par M. le directeur de la 
délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
CONSIDERANT qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée 

par le pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article 
L511-1 du Code de l’Environnement  

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture du Finistère 
 

 
A R R E T E 

 

TITRE 1 PORTEE ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1. BENEFICIAIRE ET PORTEE 
 

 ARTICLE 1-1-1: EXPLOITATION, DUREE, PEREMPTION 
 
Les installations de l’élevage porcin exploitées par l’EARL DE PEN AR CREACH (siège 
social : Pen Ar Créach à PLOUIDER), sur le site de « Kermerrien » sur la commune de SAINT 
MEEN faisant l’objet de la demande susvisée sont enregistrées. 
 

Elles sont détaillées au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de 
deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
 
Chapitre 1.2. Nature des installations 
 
Article 1.2.1 : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

 
Rubriques  

Libellé de la rubrique  Nature de l’installation et volume de 
l’activité 

Régime  
E/DC/D 
(*)  

2102 

Etablissements d’élevage, vente, transit, 
etc. de porcs en stabulation ou en plein air : 

2.a. plus de 450 animaux équivalents 

 

644  animaux équivalents répartis 
comme suit :  
- 132 reproducteurs 
- 144 porcs de plus de 30 kg (hors 
reproducteurs)  
- 520 porcs de moins de 30 kg 

  

E 

(*) E enregistrement . 
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Chapitre 1.3 Prescriptions techniques applicables 
 
Article 1.3.1 :  Prescriptions des actes antérieurs 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 43/93A du 4 mai 1993 sont abrogées, sauf les 
dispositions suivantes qui sont maintenues ou modifiées, au titre du bénéfice de l’antériorité des 
installations existantes : 
 
Maintien en exploitation des bâtiments d’élevage et annexes à moins de 100 m de tiers. 
 
Maintien en activité des puits ou forage à moins de 35 m des bâtiments et annexes 

d’élevage sous réserve : 
- que les indicateurs de qualité bactériologique complétés par des analyses de chlorure, 

nitrate et ammoniaque soient produits de manière régulière (fréquence, une fois par 
an minimum) ; 

- que l’eau du puits soit réservée à l’alimentation des animaux et à l’entretien des 
bâtiments d’élevage ; toute mise à disposition (personnel, élaboration de produits 
alimentaires, location…) est interdite en l’absence d’autorisation préfectorale. 

 
Article 1.3.2 - Arrêtés ministériels de prescriptions générales 
 
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 
 

 prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2102 2 a.  (élevages de porcs de 
plus de 450 animaux-équivalents ) – arrêté ministériel du 27 décembre 2013 ; 

 
Article 1.3.3 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagement des prescriptions  
 
Sans objet. 

 
Article 1.3.4 : Arrêtés ministériels de prescriptions générales, compléments, renforcements 
des prescriptions  
 
Sans objet. 
 
Chapitre 1.4 Mise à l’arrêt définitif d’un site 
 
Sans objet. 
 

TITRE 2 –  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 
 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments, renforcement des prescriptions générales 
 
Sans objet. 
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